
 

 

 

NOTE CIRCULAIRE N° 01/023/PRES/CD/CAC/AM/2023 

 

Le Président du Cercle des anciens du Collège Saint Joseph ;  

Vu les statuts du Cercle des Anciens du Collège Saint Joseph, CAC, en sigle, en ses articles 17 et 24 ;   

Vu le règlement d'ordre intérieur du Cercle des Anciens du Collège Saint Joseph, CAC, en sigle, en son 

article 29 ;  

Vu le vade-mecum d'institution du prix d'excellence<< Père Raphaël de la Kethulle>>, P.P.R.K en sigle, au 

titre deux point deux ;  

Vu la nécessité ; 

DÉCIDE :  

Article 1er : Sont nommés comme membres de la commission ad hoc d'organisation du prix d'excellence 

<<Père Raphaël de la Kethulle>>, P.P.R.K en sigle,  respectivement aux fonctions de Coordonnateur et 

Coordonnateurs adjoints, les personnes dont les noms suivent : 

1. ROBERT MBAYI ;  

2. DIEUDONNÉ EANGA ;  

3. JORDAN MUSSINGA.  

Article 2 : Tout caciple désireux de faire partie de cette commission ad hoc est prié de s'adresser aux 

précités pour d'amples détails.  



Article 3 : Toutes les dispositions antérieures contraires à la présente note sont abrogées. 

Elle entre en vigueur à la date de sa signature.  

 

Fait à Kinshasa, le 27 mars 2023 

Alain MUTOMBO 

Président du CAC 


